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C
es articles ont été traduits de l’allem

and par P
aul B

raun et sont parus initialem
ent

dans A
rchipel N

° 195, 196 et 197 (juillet-août à octobre 2011) pour « E
lèves m

odèles

et apprentis sorciers »
 et dans A

rchipel N
° 190

 et 191
 (février-m

ars 2011) pour

« Islam
 hom

ophobe, O
ccident tolérant ? ». 

 Ils ont été écrits avant les révolutions dans le m
onde arabe.
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l’assassinat d’H
enri IV

 et la guerre de T
rente A

ns, qui ont m
is fin

 en
 E

urope à

l’hum
anism

e et au
 clim

at de tolérance de la R
enaissance. C

e développem
ent n’a

touché le m
onde islam

ique qu’au cours du 19èm
e siècle, par adaptation à l’O

ccident,

qui s’avérait plus perform
ant au niveau technique et économ

ique, m
ais ne pratiquait

pas, ou plus, une tolérance à l’am
biguïté com

parable à celle de l’islam
 traditionnel.

C
’est d’après ces nouveaux

 param
ètres que l’islam

 s’est com
plètem

ent restructuré.

M
ais ce qui à l’époque représentait un effort considérable d’adaptation à un nouvel

environnem
ent culturel et politique, et qui a perm

is au m
onde islam

ique d’opposer à

l’expansion
 occidentale

 sa
 propre

 identité
 culturelle, a

 abouti à
 un

 « piège

identitaire » (selon
 le titre d’un

 livre d’A
m

artya S
en). Il faut dire que ce n’est pas

uniquem
ent dans le m

onde islam
ique qu’on

 est tom
bé dans ce piège. E

n
 O

ccident,

plus que jam
ais, on

 est prêt à considérer l’islam
 de la fin

 du
 19èm

e et du
 20èm

e

siècles, restructuré
 d’après

 les
 schém

as
 occidentaux, com

m
e

 le
 véritable

 et

authentique islam
, et de procéder à partir de là à une projection rétrospective sur toute

son histoire. Il faut com
prendre que l’islam

 m
oderne n’est pas juste une continuité de

l’islam
 traditionnel, m

ais plutôt un conglom
érat de visions du m

onde et d’idéologies

m
odernes et très diverses. B

eaucoup
 d’aspects de l’islam

 m
oderne ont en

 com
m

un

d’obéir à
 l’exigence

 m
oderne

 de
 la

 non-am
biguïté

 qui trouve
 ses

 origines
 en

O
ccident. D

es élém
ents traditionnels sont insérés sélectivem

ent dans ces systèm
es

d’après l’orientation voulue. L
es nouvelles configurations qui naissent sont au m

oins

aussi occidentales qu’islam
iques. E

t là où l’on pense tom
ber sur un élém

ent purem
ent

islam
ique, on

 ne contem
ple souvent que notre propre reflet, m

ais décalé dans le

tem
ps. E

t c’est ainsi qu’en étudiant des caractéristiques d’autres cultures, nous nous

étudions toujours aussi nous-m
êm

es.

T
hom

as B
auer

T
hom

as B
auer est chercheur sur l’islam

 et le m
onde arabe à l’université d’E

rlangen

en A
llem

agne.
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L
e sociologu

e b
erlin

ois G
eorg K

lau
d

a étu
d

ie ce q
u

’on
 ap

p
elle

l’h
étéron

orm
ativité, u

n
 con

cep
t q

u
i d

écrit sociologiq
u

em
en

t com
m

en
t, d

ep
u

is les
an

n
ées 1990, l’h

étérosexu
alité est im

p
osée com

m
e n

orm
e et d

e q
u

elle m
an

ière
l’am

ou
r au

 sein
 d

u
 m

êm
e sexe est con

sid
éré com

m
e u

n
e d

évian
ce d

éfin
issab

le
scien

tifiq
u

em
en

t. Il p
en

se q
u

e le con
cep

t d
e l’h

étéron
orm

ativité est u
n

e n
ou

velle
form

e d
e rép

ression
 d

’u
n

e sexu
alité lib

re. L
’islam

 est h
om

op
h

ob
e, l’O

ccid
en

t
toléran

t, c’est cette form
u

lation
 sim

p
liste q

u
’il veu

t réfu
ter d

an
s cet article.

E
n 2005, le gouvernem

ent du L
and de B

ade-W
urtem

berg élaborait un questionnaire

sous le
 nom

 de
 « test m

usulm
an », destiné

 à
 servir de

 fil conducteur dans les

entretiens avec
 des im

m
igrés venant de

 pays m
usulm

ans qui veulent obtenir la

nationalité allem
ande. U

ne partie de ce questionnaire vise à vérifier si le candidat fait

preuve de la tolérance nécessaire face à des m
odes de vie hom

osexuels. C
e procédé

contient une
 double

 insinuation : d’abord
 que

 l’acceptation
 de

 l’am
our entre

personnes
 du

 m
êm

e
 sexe

1 
ferait partie

 de
 la

 culture
 dom

inante
 allem

ande
 et

deuxièm
em

ent que les im
m

igrés d’origine m
usulm

ane représenteraient une m
enace

pour cette culture dom
inante.

 

P
our m

ettre en évidence à quel point cette affirm
ation est grotesque, on ne rappellera

jam
ais assez que ce sont justem

ent les auteurs de ce questionnaire, c’est-à-dire les

1 L’auteur critique l’utilisation du term
e d’hom

osexualité, car c’est un concept élaboré à la fin du 

19èm
e siècle pour désigner un com

portem
ent déviant ou une m

aladie. Il utilise donc des 

expressions com
m

e « l’am
our au sein du m

êm
e sexe » ou « relation am

oureuse entre gens du m
êm

e 

sexe ». C
ela alourdit certes la lecture, m

ais sert à insister sur le fait que le concept d’hom
osexualité 

a été forgé dans une culture spécifique et à une période déterm
inée (ndlt).
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m
em

bres de la C
D

U
 (P

arti C
hrétien D

ém
ocrate allem

and), qui ont voulu qu’à la fin

de la S
econde guerre m

ondiale, le paragraphe anti-hom
osexuels (§ 175), rendu plus

répressif par les nazis, fût m
aintenu inchangé. Jusqu’en 1969, ce paragraphe a servi

dans pas m
oins de 100.000 procédures judiciaires pour « attentat à la pudeur », et ce

n’est qu’en 1994 que le parlem
ent allem

and s’est décidé à abolir com
plètem

ent cet

instrum
ent de répression anti-hom

osexuels.

O
n pourrait néanm

oins être tenté de se dem
ander si la situation n’a pas com

plètem
ent

changé aujourd’hui. U
n film

 sorti deux ans avant ce fam
eux

 « test m
usulm

an » m
et

sérieusem
ent en

 question
 une telle vision. Je n’en

 connais aucun, seul parm
i des

hétéros est un
 film

 docum
entaire de Jochen

 H
icks qui tente de m

ontrer l’existence

m
arginale d’hom

osexuels dans les régions rurales du B
ade-W

urtem
berg. Il dém

ontre

bien que leur destin déplorable n’est évidem
m

ent pas dû aux m
usulm

ans, m
ais bien

aux électeurs et aux sym
pathisants de la C

D
U

. C
e sont eux qui font subir un véritable

calvaire à ceux qui ont des relations am
oureuses hom

m
e-hom

m
e ou fem

m
e-fem

m
e.

E
t qui sont les boucs ém

issaires punis pour cela par le gouvernem
ent ? L

es im
m

igrés

m
usulm

ans en A
llem

agne.

L
’im

age eu
rop

éen
n

e d
e l’O

rien
t

D
ans l’histoire

 européenne, les m
usulm

ans ont toujours été
 les boucs ém

issaires

quand il s’agissait de sexualité entre hom
m

es, sauf que la stigm
atisation était, jusqu’à

il y
 a

 peu, encore
 tout à

 fait différente. D
epuis

 l’époque
 des

 C
roisades, les

m
usulm

ans, qu’on appelait alors S
arrasins, étaient décriés com

m
e ayant une sexualité

débordante et contre nature. D
ans le livre de W

ilhelm
 A

dam
s, paru en 1317, D

e m
odo

Sarracenos
 extirpandi 

(C
om

m
ent élim

iner les
 S

arrasins), l’auteur reproche
 aux

chrétiens de
 s’enrichir en

 vendant à
 des m

usulm
ans de

 jeunes coreligionnaires

m
asculins qu’ils ont entrepris de rendre plus « roses et tendres » avec de la bonne

nourriture et des boissons délicates : « Q
uand ces hom

m
es concupiscents, crim

inels et

sans scrupules –
 les Sarrasins, qui pervertissent la

 nature hum
aine –, voient ces

4

C
ette tolérance face à l’am

biguïté juridique est devenue incom
préhensible de nos

jours. E
t c’est pour

 cette
 raison

 qu’aujourd’hui, dans
 les

 pays
 islam

iques,

contrairem
ent aux m

ille ans précédents, des hom
m

es et des fem
m

es se font lapider

pour adultère m
êm

e si, pour appliquer ces condam
nations à m

ort, d’autres norm
es et

prescriptions
 du

 droit islam
ique

 doivent être
 violées. M

ais
 il sem

ble
 que

 ces

prescriptions ont m
oins d’im

portance que le fait de vouloir dém
ontrer au m

onde que

le droit islam
ique est clair et sans équivoque. Il apparaît alors qu’un phénom

ène soi-

disant aussi typiquem
ent islam

ique que celui de la lapidation n’a pas pu être repris

directem
ent et sans détours des norm

es islam
iques traditionnelles. Il a fallu d’abord le

déclin
 de

 la
 tolérance

 traditionnelle
 de

 l’am
biguïté

 pour
 que

 les
 norm

es

traditionnelles soient réévaluées et réorganisées. É
videm

m
ent je ne veux pas dire ici

que la lapidation dans l’islam
 est im

portée de l’O
ccident. M

ais aussi abject que cela

puisse sonner, il s’agit d’un phénom
ène lié à la m

odernisation.

T
oléran

ce d
e l’am

b
igu

ïté

P
our l’islam

, la conséquence de cette perte de la tolérance traditionnelle vis-à-vis de

l’am
biguïté est catastrophique. U

ne grande partie de l’héritage de l’islam
 avait été

produit au sein d’une société dotée d’une très grande tolérance de l’am
biguïté, ce qui

perm
ettait par exem

ple à Ibn
 H

adjar al-A
sqalânî d’être à la fois un

 savant hadith

sévère
 et d’être

 vénéré
 pour ses poèm

es hom
o-érotiques. A

ujourd’hui, dans une

société pratiquem
ent sans tolérance à l’égard de l’am

biguïté, cet héritage est en train

d’être
 redéfini. D

es interprétations et des norm
es qui pouvaient, dans le

 passé,

coexister de
 m

anière
 égalitaire

 avec
 d’autres deviennent aujourd’hui absolues et

seules valables, au
 détrim

ent des autres. M
ais les structures dans lesquelles ces

élém
ents traditionnels sont insérés ne sont pas authentiquem

ent islam
iques, elles sont

form
ées par une vision du m

onde et une idéologie occidentale. 

L
a perte de la tolérance de l’am

biguïté dans l’islam
 ne s’explique pas uniquem

ent par

son
 histoire. S

tephen
 Toum

in
 a m

ontré que ce sont les guerres de religions, entre
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effectivem
ent être puni de lapidation, on

 trouve tellem
ent d’obstacles procéduraux

que dans la plupart des écoles de droit il est pratiquem
ent im

possible de prononcer

une telle sentence. A
 cela il faut ajouter que dans l’histoire de l’islam

, les règles de la

charia sont considérées com
m

e une ligne directrice qui, dans la pratique judiciaire,

peut être m
odifiée et adaptée à d’autres traditions juridiques. D

ans ce dom
aine aussi,

il y a pluralité de discours.
 

D
ans les pays centraux

 de
 l’islam

 (pour les autres pays, je
 ne

 suis pas assez

docum
enté), il n’existe aucune trace écrite de lapidations, excepté les cas plus ou

m
oins légendaires des débuts de l’islam

. D
es rebelles et des brigands étaient crucifiés

et les poètes en
 ont fait des poèm

es spectaculaires –
 l’attrait des sensations fortes

n’est pas un phénom
ène nouveau. B

eaucoup de chroniqueurs ont décrit en détail les

tortures et autres assassinats com
m

is par des seigneurs, m
ais on ne trouve aucun récit

de
 lapidation

 de
 l’an

 800
 au

 20èm
e

 siècle, à
 une

 exception
 près, dans l’E

m
pire

ottom
an

 aux
 alentours de 1670

 et la m
otivation, com

m
e dans les cas m

odernes, en

était politique. L’événem
ent avait fait scandale à l’époque et le juge responsable avait

été dém
is de ses fonctions. L

e chroniqueur était égalem
ent choqué. Il ne considérait

pas la lapidation com
m

e un acte islam
ique. Il constatait avec effroi qu’une telle chose

ne s’était plus produite depuis l’époque du
 début de l’islam

. P
our lui la lapidation

était atavique et inhum
aine. H

orm
is cette exception

 qui avait fait scandale, il n’y
 a

donc de toute évidence pas eu
 de lapidation. D

’autres peines avaient été m
ises en

place.
 

E
lyse S

em
erdjian a analysé les archives du tribunal d’A

leppo sur une durée de 360

ans. E
lle a constaté qu’entre 1507 et 1866, il y a eu 121 accusations d’actes sexuels

illégitim
es, m

ais personne n’avait été lapidé. D
urant toute cette période, la punition

des fem
m

es accusées et condam
nées pour prostitution

 était de
 quitter un

 certain

quartier de la ville. O
n

 peut alors affirm
er que, dans l’islam

 classique, il y
 a des

situations dans lesquelles une
 règle

 juridique
 est en

 m
êm

e
 tem

ps valable
 et non

valable. P
eu

 de gens critiquaient le principe de la lapidation, m
ais tous critiquaient

son application.
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jeunes hom
m

es, déjà pris dans le piège du diable, ils s’enflam
m

ent de désir sexuel et

se
 hâtent com

m
e

 des
 chiens

 en
 rut pour

 les
 acheter

 afin
 de

 s’adonner
 à

 la

fornication. » C
’est entre autres à cause de cette hystérie pendant la période des

C
roisades que la peine de m

ort fut m
ise en place en E

urope entre 1250 et 1300 pour

les actes de sodom
ie.

 

E
n A

ngleterre, un peu plus tard, le G
ood P

arliam
ent 2 soum

it une pétition au roi en

1376, en lui dem
andant d’expulser hors du royaum

e les artisans et les com
m

erçants

étrangers, surtout « les juifs et les Sarrasins ». C
e sont eux qui auraient im

porté sur

l’île
 « ce terrible vice qu’il ne faut pas nom

m
er par son

 nom
 » et qui risque de

détruire le royaum
e. E

n A
ngleterre, pendant toute la m

odernité, les rapports sexuels

entre hom
m

es sont ainsi appelés le « vice turc ».

P
endant l’époque

 du
 colonialism

e, ces clichés ont été
 réactualisés au

 sein
 des

puissances coloniales européennes qui étaient de
 nouveau

 en
 contact avec

 des

m
usulm

ans, cette fois-ci sous le prétexte de leur apporter notre civilisation et notre

m
ode

 de
 vie. C

harles
 S

onnini, ingénieur français
 dans

 la
 m

arine
 de

 guerre,

s’offusque, dans un
 rapport de

 voyage
 datant de

 1798, des m
œ

urs en
 E

gypte,

conquise cette année-là par N
apoléon : « L’am

our contre nature (…
) est le plaisir, ou

disons
 plutôt l’infam

ie
 des

 E
gyptiens. L

eurs
 chansons

 d’am
our

 ne
 sont pas

com
posées pour les fem

m
es, leurs cajoleries ne

 s’adressent pas à
 elles, ce

 sont

d’autres objets qui allum
ent la

 flam
m

e en
 eux. (…

) L
a

 dépravation
 des m

œ
urs qui

leur est propre fait honte aux nations civilisées. M
ais cette infam

ie est très répandue

en
 

E
gypte ;

 
les

 
riches

 
y

 
sont

 
tout

 
autant

 
infectés

 
que

 
les

 
pauvres. »

E
n 1886, dans le dernier article de sa traduction en dix tom

es des M
ille et une nuits,

accessible uniquem
ent à des souscripteurs privés, R

ichard
 F. B

urton, orientaliste et

chercheur sur l’A
frique, s’étend sur plus de cinquante pages sur le sujet qui est « pour

2 N
om

 du P
arlem

ent anglais, sous E
dw

ard III, qui siégea du 28 avril au 10 juillet 1376. Il tient son 

nom
 de « bon parlem

ent » du fait qu’à cette époque, la cour anglaise était considérée par une large 

m
ajorité de la population com

m
e corrom

pue et que ses m
em

bres m
anifestaient des efforts sincères 

pour réform
er le gouvernem

ent.

5



le
 lecteur

 anglais, m
êm

e
 le

 m
oins

 prude, tout à
 fait dégoûtant ». M

ais
 la

confrontation
 avec

 ce
 sujet serait indispensable

 « afin
 de

 com
battre

 ce
 m

al

grandissant qui est m
ortel pour le taux de natalité, pilier essentiel de la prospérité

nationale ».
 

P
our tenter d’expliquer l’augm

entation intolérable de relations am
oureuses au sein du

m
êm

e sexe dans le m
onde non occidental, B

urton a développé une espèce de théorie

raciale couplée à l’étude clim
atologique et il définit ainsi une « zone de sodom

ie ». Il

s’agit d’une ceinture géographique qui s’étendrait de la M
éditerranée en passant par

l’A
sie m

ineure, la M
ésopotam

ie, la P
erse, l’A

fghanistan, la partie m
usulm

ane de

l’Inde, la C
hine, le Japon et enfin l’A

m
érique latine. L

e clim
at dans ces zones serait

responsable du fait que « les tem
péram

ents m
asculins et fém

inins se m
élangent » de

sorte
 que

 l’hom
m

e
 devient tout autant actif que

 passif et que
 la

 fem
m

e
 devient

« tribade »
3.

 

D
ans cette zone, ce que nos voisins appellent le vice contre la nature est « populaire

et endém
ique », et est traité, au pire, com

m
e une « sim

ple peccadille », c’est-à-dire un

péché véniel, « alors que les races au
 sud

 et au
 nord

 de cette zone définie ne le

pratiquent que très rarem
ent et se font m

épriser par leurs concitoyens ». E
n

 tant

qu’orientaliste, pour B
urton

 il n’y
 a pas de doute, le C

oran
 interdit cet « am

our

pathologique ». M
algré cela, « ni le christianism

e, ni l’islam
 n’ont pu

 am
ener un

changem
ent significatif ». N

éanm
oins, dans les quarante années pendant lesquelles

B
urton

 a
 côtoyé

 le
 m

onde
 m

usulm
an, il a

 pu
 constater certains changem

ents de

com
portem

ent dans la population. Il pense que c’est dû
 à l’influence positive de la

m
orale que des gens com

m
e lui leur ont apportée. Il écrit : « D

e nos jours, le contact

régulier avec des E
uropéens n’a

 certes pas entraîné une réform
ation

 m
ais quand

m
êm

e une certaine discrétion
 parm

i les représentants des classes supérieures. Ils

sont toujours aussi dépravés, m
ais ils veillent à cacher leur vice du regard m

oqueur

des étrangers. »

3 Issu du grec tribein, qui signifie frotter, s’entre frotter. A
 longtem

ps désigné la lesbienne en 

caricaturant ses supposées parodies « viriles ». (ndlt)

6

exem
ple, une seule et unique réponse claire. C

ertains dom
aines de la vie n’étaient pas

du tout régis par un seul discours. Il y en avait toujours plusieurs, religieux et laïcs,

qui donnaient des réponses différentes. C
es réponses ne

 sonnaient souvent pas à

l’unisson m
ais cela ne sem

blait pas déranger grand m
onde. Ibn N

ubata, par exem
ple,

publiait en
 1332, c’est-à-dire

 deux
 cents

 ans
 avant la

 parution
 du

 P
rince 

de

M
achiavel, un

 texte de conseils aux
 souverains au

 m
oins aussi m

achiavélique. L
a

religion
 n’y

 jouait aucun
 rôle, le C

oran
 et le prophète n’y

 apparaissaient pas. L
e

discours m
oderne sur l’islam

 ne tient jam
ais com

pte de ce texte. P
as plus qu’il ne

tient com
pte

 des
 m

illiers
 de

 poèm
es

 consacrés
 à

 des
 souverains, poèm

es
 qui

représentaient
 

le
 

principal
 

discours
 

politique
 

de
 

l’islam
 

pré-m
oderne.

A
ujourd’hui, pour reconstruire

 la
 pensée

 politique
 de

 cette
 période, on

 n’y
 fait

pratiquem
ent jam

ais référence. P
artout en

 revanche, on
 a

 privilégié
 le

 discours

religieux au point de le considérer com
m

e seul représentatif. C
ette vision parcellaire

ne correspond pas à la réalité, m
ais elle a influencé la pensée islam

ique m
oderne et

c’est ainsi qu’on arrive à un des cas les plus bizarre d’asynchronicité : la sim
ilitude

entre l’im
age de l’islam

 de quelques orientalistes et de l’opinion publique occidentale

avec
 celle

 que
 se

 donne
 l’islam

 radical contem
porain. L

es
 deux

 groupes
 font

abstraction
 de la réalité historique pour s’im

aginer une culture com
plètem

ent basée

sur des textes religieux et norm
atifs, et ils pensent qu’il n’y a qu’une seule et unique

interprétation, sans am
biguïté, de ces textes. 

U
n exem

ple particulièrem
ent triste de ce développem

ent est celui des hom
m

es et des

fem
m

es
 accusés

 d’adultère
 dans

 les
 pays

 islam
iques

 et qui sont m
enacés

 ou

réellem
ent lapidés. L

e cas de l’Iranienne S
akine A

shtiani, et la m
anière dont les

m
édias

 occidentaux
 en

 ont parlé, en
 livre

 un
 exem

ple
 dram

atique. D
ans

 le

F
rankfurter A

llgem
einen

 Z
eitung, le cas a été docum

enté et com
m

enté par T
ilm

an

N
agel. E

n le lisant, on a l’im
pression qu’il est d’accord avec les islam

iques purs et

durs sur le principe que dans l’islam
 l’adultère doit être puni de lapidation. Il ne

m
entionne pas le fait, pas plus que les juges iraniens, que ce n’était pas le cas avant le

20èm
e

 siècle : dans
 les

 textes
 de

 lois
 norm

atifs
 de

 l’islam
, si l’adultère

 doit
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voir. P
our Ibn al-Jazari, c’est justem

ent l’am
biguïté du C

oran qui perm
et d’y trouver

des interprétations contem
poraines. C

ela peut avoir l’air très m
oderne, m

ais c’est

justem
ent cette ouverture à l’interprétation

 qui fâche beaucoup
 de m

usulm
ans, tant

m
odérés que fondam

entalistes. Ils pensent toujours connaître, pour chaque passage

du
 C

oran, la
 seule

 interprétation
 valable

 pour l’éternité. M
ais les com

m
entateurs

occidentaux de l’islam
 ne veulent pas non plus voir un texte ouvert à de différentes

interprétations. L
a citation

 du
 journal D

ie Z
eit prétend

 savoir exactem
ent ce que

veulent dire « en réalité » les passages du C
oran. L

es am
biguïtés du C

oran, vantées et

appréciées à l’époque classique, sont aujourd’hui au m
ieux considérées com

m
e une

tare, au pire com
plètem

ent occultées.

L’existence
 de

 quatre
 écoles

 de
 droit sunnites

 était considérée
 com

m
e

 un

enrichissem
ent, et le

 fait qu’à
 l’intérieur de

 chaque
 école

 de
 droit des opinions

différentes puissent cohabiter n’était pas vu com
m

e un problèm
e, m

ais plutôt com
m

e

une opportunité pour se dém
arquer.

E
t le d

roit islam
iq

u
e ? 

L
e savant universel A

s-S
uyûtî (décédé en

 1505), connu
 pour sa prétention

 à avoir

toujours raison, a publié un texte dans lequel il écrivait que la divergence d’opinions

parm
i les savants était un

 don
 de D

ieu
 pour sa com

m
unauté. A

ujourd’hui on
 ne

ressent presque
 plus

 rien
 de

 cet enthousiasm
e

 traditionnel pour
 la

 pluralité

d’opinions. V
ers la fin

 du
 19èm

e siècle sont apparues des tentatives de codifier le

droit islam
ique, ce qui était contre sa nature. D

es É
tats m

odernes ont besoin de règles

claires, et ce
 ne

 sont ni les
 m

usulm
ans

 « m
odérés », ni leurs

 concurrents

fondam
entalistes

 qui vont avouer
 qu’il est possible

 que
 deux

 affirm
ations,

apparem
m

ent contradictoires puissent être toutes deux
 à la fois vraies et fausses. 

M
ais tout indique que c’était précisém

ent l’attitude courante pendant une longue

période dans une grande partie du m
onde islam

ique pré-m
oderne. O

n n’attendait pas

du
 tout de

 trouver à
 l’intérieur d’un

 m
êm

e
 discours, sur le

 droit islam
ique

 par
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L
a vision

 ottom
an

e d
e l’O

ccid
en

t

Jusqu’au
 19èm

e siècle, les élites perses et ottom
anes ne se rendaient pas com

pte à

quel point l’E
urope chrétienne avait horreur de l’am

our entre hom
m

es, très répandu

chez
 les m

usulm
ans. C

ette
 ignorance

 saute
 aux

 yeux
 quand

 on
 étudie

 l’œ
uvre

d’E
nderunlu F

azil, poète turc, m
ort en 1810. D

ans son m
anuscrit brillam

m
ent illustré,

H
ubannm

e (L
e livre des beautés), F

azil se dem
ande « dans quelle nation se trouvent

les plus beaux hom
m

es ». A
vec son

 savoir, il prétend
 satisfaire la curiosité de son

am
ant. V

oici ce qu’il dit par exem
ple sur les G

recs : « A
utant les hom

m
es que les

fem
m

es sont d’une beauté éclatante. L
eurs corps sont étonnam

m
ent bien

 faits. O
h

A
llah, quel délice pour l’œ

il, et quel regard profond. C
e cou en ivoire et ces cheveux

noirs com
m

e du jais rendent toute résistance im
possible. (…

) E
t il n’y a pas une trace

de barbe, m
êm

e pas sur le visage du garçon le plus grand. Ils m
archent com

m
e des

courtisanes et au travail dans les tavernes de G
alata, ils peuvent séduire les m

eilleurs

hom
m

es. Q
uand une m

èche tom
be sur ta joue, tu perds l’esprit, et quand il cède, tu

m
eurs de lascivité. » P

ar contre, son jugem
ent sur les H

ollandais est court et sobre ;

apparem
m

ent, il a appris à connaître leur rigueur calviniste : « A
vec leur peau froide,

ils sont loin
 d’être attractifs. Ils ressem

blent à
 des R

usses, en
 couleur crèm

e. Ils

passent le
 plus beau

 de
 leur tem

ps à
 l’église

 au
 lieu

 d’être
 avec

 un
 am

ant. »

E
n écrivant ces lignes libres de tout souci, F

azil ne pouvait savoir que dans le nord-

ouest de l’E
urope s’était déjà form

ée une subculture « hom
osexuelle » séparée de la

société et persécutée par l’É
tat. P

ar centaines, ils étaient cloués au pilori, enferm
és à

vie dans des cachots, pendus publiquem
ent, exécutés par le fer ou alors noyés dans

des tonneaux. Inconscient de ces faits, F
azil proclam

e, fier com
m

e un coq, connaître

les qualités sexuelles des hom
m

es anglais de par sa propre expérience. « L
es roses

anglaises : ce sont des beautés calm
es m

ais très désirées. Ils te font tourner la tête.

Ils habitent sur une île calm
e. C

es jeunes hom
m

es, im
berbes de nature, sont de taille

m
oyenne et ont le teint blanc com

m
e le plus blanc des nénuphars dans une rivière. L

a

plupart de ces hom
m

es, beaux com
m

e des poissons, sont m
arins et ont un appareil
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sexuel bien
 développé. M

algré cela, je ne peux pas dire qu’ils offrent une grande

satisfaction sexuelle. »

C
e n’est que dans les années qui ont suivi la m

ort de F
azil, au m

om
ent où les arm

ées

napoléoniennes envahissaient l’E
gypte, que les P

erses et les O
ttom

ans ont com
m

encé

à réaliser à quel point les O
ccidentaux les m

éprisaient pour leur attitude, com
m

e ils

disaient, « contre nature ». L
e cheik R

ifa al-ah aw
i en est un exem

ple frappant. Il est

envoyé à P
aris en

 1826
 par A

li P
acha, le vice-roi d’E

gypte pour suivre des études

pendant cinq ans. D
ans son journal intim

e, il rem
arque, en 1834

 : « E
n F

rance, il est

m
al vu de dire : ‘J’aim

e ce garçon’. C
e serait m

al vu et considéré com
m

e
 répugnant.

Si donc quelqu’un traduit un de nos livres, il écrit, pour cette phrase : ‘J’aim
e cette

fille’ ou
 alors, pour échapper à

 ce
 problèm

e : ‘J’aim
e

 cette
 personne.’ » C

hose

étonnante, R
ifa

 al-ah
 aw

i est favorable
 à

 cette
 m

anière
 de

 voir, qu’il considère

com
m

e m
oralem

ent supérieure. Il essaye de convaincre ses concitoyens au
 m

oyen

des lois scientifiques du
 m

agnétism
e. A

u
 sujet des P

arisiens, il écrit : « C
’est une

belle caractéristique de leur langue et de leur poésie que de refuser l’érotism
e entre

deux m
em

bres du m
êm

e sexe. E
t ils ont bien raison, car il est vrai qu’un sexe possède

une certaine propriété pour l’autre, ce qui le rend attractif. O
n peut com

parer cela à

la propriété qu’a l’aim
ant d’attirer le fer, ou à celle de l’am

bre qui (après avoir été

frotté) attire d’autres corps. D
ans l’am

our au sein du m
êm

e sexe, cette propriété se

perd, et on constate un phénom
ène contre nature. »

M
ais quand R

ifa al-ah aw
i vient à parler du racism

e des F
rançais, on voit à quel point

ses positions sont encore contradictoires. D
ans un

 dom
aine où

 il ne réfléchit pas

explicitem
ent à la question de l’« hom

osexualité », c’est-à-dire quand il veut critiquer

la suffisance raciste des F
rançais, il cite tout à fait norm

alem
ent une poésie d’am

our

avec un jeune garçon noir :

« (L
es P

arisiens) ne pensent pas que les N
oirs puissent avoir quoi que ce soit de

beau. C
hez eux, la

 peau
 noire est synonym

e de laideur. (…
) d’après eux, ce qu’un

poète a dit au sujet d’un garçon noir m
anque tout à fait de tact : 

8

grand nom
bre de lectures différentes. O

n peut donc dire que le C
oran, avec tout son

apparat de variantes, est un texte sacré. A
fin que cette com

plexité ne dépasse pas un

certain
 seuil pratique, on

 s’est m
is d’accord, pour le culte et pour des questions

juridiques, pour ne faire appel qu’à sept à dix de ces lectures différentes. E
lles sont

toutes, les unes com
m

e les autres, considérées com
m

e aussi bonnes et valables. 

A
ujourd’hui, cette

 pluralité
 de

 lectures rencontre
 de

 l’opposition, autant chez
 les

m
usulm

ans m
odérés que chez les fondam

entalistes. C
e sont autant les m

usulm
ans

réform
ateurs, tels que le P

akistanais S
hehzad S

aleem
, que des fondam

entalistes, tels

que al-M
aududi, qui nient l’existence m

êm
e de différentes lectures du

 C
oran. S

ur

Internet, des m
issionnaires protestants et des défenseurs de l’islam

 se jettent à la tête

les différentes lectures et variantes du
 C

oran
 et de la B

ible pour décrier les textes

sacrés de la religion des autres. D
e toute évidence, les variantes ne rentrent pas dans

le schém
a de religions m

odernes devenues idéologiquem
ent consistantes. Il en va de

m
êm

e quand
 il s’agit de l’interprétation

 du
 texte du

 C
oran. L

es savants classiques

étaient fiers de
 rassem

bler le
 plus grand

 nom
bre

 possible
 d’interprétations d’un

passage précis et chacune en
 soi pouvait être considérée com

m
e juste, ou

 m
êm

e

plusieurs sim
ultaném

ent.

P
our le savant classique Ibn

 al-Jazari (m
ort en

 1429), la possibilité de différentes

interprétations du
 C

oran
 était une particularité essentielle voulue par D

ieu
 : « L

es

savants ont toujours cherché
 et n’arrêteront jam

ais de
 trouver des indications

(juridiques) et des argum
ents dans le C

oran que personne jusque-là n’avait encore

trouvés sans pour autant l’épuiser pour les générations à venir. L
e C

oran est com
m

e

une im
m

ense m
er, dont on ne touche jam

ais le fond et où on n’est jam
ais arrêté par

les rives. C
’est pour cela qu’après la venue du prophète, cette com

m
unauté n’a plus

besoin
 d’autres prophètes com

m
e

 c’était le
 cas pour les peuples précédents. »

 

A
uparavant, les peuples avaient toujours besoin d’une m

ise à jour du m
essage divin

parce que les conditions avaient changé. S
elon

 Ibn
 al-Jazari, il n’y

 a plus besoin

d’une telle m
ise à jour parce que chaque génération

 peut trouver dans le C
oran

 ce

dont elle a besoin
 et ce que les générations précédentes ne pouvaient pas encore y
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de m
ille ans dans le m

onde islam
ique, la pruderie ne peut pas faire partie de l’essence

de l’islam
, m

êm
e si aujourd’hui, autant en

 O
ccident que dans le m

onde islam
ique,

nom
breux sont ceux qui tentent de nous le faire croire. C

’est encore une fois le reflet

de
 sa

 propre
 im

age
 que

 l’O
ccident entrevoit dans l’islam

, sans vouloir ou
 sans

pouvoir le reconnaître.

A
m

b
igu

ïté et varian
tes

L
à où

 cela se com
plique encore plus, c’est quand

 il ne s’agit plus uniquem
ent de

quelques valeurs, ou de quelques idées, m
ais d’un ensem

ble de grilles de lecture et

d’analyses qui sont em
pruntées à l’O

ccident. C
ela change le rapport à sa propre

tradition. D
e tels changem

ents de structures à l’intérieur des schém
as cognitifs sont

par nature
 difficiles

 à
 reconnaître, et il faut donc

 avoir recours
 au

 principe

philologique selon lequel les textes que les gens d’une culture ont laissés doivent être

pris au
 sérieux

 et qu’il ne faut pas essayer de les analyser à partir d’un
 a priori

eurocentriste. O
n

 trouve alors un
 point com

m
un

 structurel derrière les phénom
ènes

décrits. C
e qui caractérise le m

ieux la différence entre l’islam
 m

oderne et l’islam
 pré-

m
oderne, c’est d’avoir abandonné progressivem

ent l’ancienne
 « tolérance vis-à-vis

de l’am
biguïté » qui avait m

arqué l’islam
 d’une m

anière très particulière pendant

longtem
ps.

 

A
 l’époque, dans le m

onde m
usulm

an, on appréciait l’am
biguïté, en tentant de garder

son
 application

 dans
 certaines

 lim
ites

 sans
 pour autant vouloir l’élim

iner. A
u

contraire, la m
odernité occidentale tente de l’élim

iner le plus possible. L
a form

e

classique de « contrôle de l’am
biguïté » dans le m

onde islam
ique a été rem

placée, au

cours de la m
odernité, par une tentative radicale « d’élim

ination de l’am
biguïté ». C

e

n’est que
 dans les dom

aines de
 l’art et la

 littérature
 qu’elle

 peut continuer de

s’am
user sans faire beaucoup de dégâts.

 

V
oici quelques exem

ples concernant le
 C

oran : l’école
 classique, où

 cohabitent

différentes m
anières de lire ce texte, part de l’idée qu’il a été révélé par D

ieu en un

28

‘Ton visage est com
m

e si c’étaient m
es doigts qui l’avaient écrit 

C
om

m
e un m

ot qui dicte m
es espoirs.

L
a beauté de la pleine lune est son sens,

E
t c’est la nuit qui l’a saupoudrée de ses pigm

ents.’ »

A
u fond, on touche un problèm

e qui s’est posé aux élites arabes jusqu’à nos jours. L
a

poésie arabe est com
plètem

ent pénétrée par des histoires d’am
our au sein du m

êm
e

sexe, et ceux qui veulent faire appel à une renaissance nationaliste sur la base de leur

héritage littéraire sont confrontés à un dilem
m

e. D
’un côté, ils doivent critiquer leur

propre histoire et de l’autre, c’est précisém
ent cette critique qu’ils veulent adresser à

l’O
ccident, c’est-à-dire d’être décadent, dépravé et hom

osexuel.
 

L
es analyses relatives de

 C
arl B

rockelm
anns

4 ont été
 largem

ent reprises par les

philologues arabes et on peut lire dès 1925 dans les m
anuels d’éducation supérieure

égyptiens que
 la

 poésie
 concernant l’am

our entre
 jeunes hom

m
es est un

 « crim
e

contre la littérature et une honte pour l’histoire de la poésie arabe ».

P
oésie et religion

L
e rapport entre l’islam

 traditionnel et le contenu de cette poésie peut être explicité

de m
anière sym

ptom
atique avec un exem

ple de la littérature datant du 11èm
e siècle.

C
’est l’histoire d’am

our entre A
l-M

u’tam
id, 17 ans, futur ém

ir de S
éville et le poète

Ibn A
m

m
âr, son aîné de neuf ans. L’histoire a com

m
encé quand A

l-M
u’tam

id, après

une journée festive passée à boire du vin et réciter de la poésie, dit à son am
i : « C

e

soir, tu dorm
iras sur le m

êm
e oreiller que m

oi. » P
lus tard, Ibn A

m
m

âr écrira au père

d’A
l-M

u’tam
id : « P

endant la nuit de l’union, je sentais dans ses caresses le parfum

du crépuscule. M
es larm

es coulaient sur les jolis jardins de ses joues, pour arroser

4 L
inguiste allem

and (1868 - 1956), professeur d’université à B
erlin et spécialiste des langues du 

M
oyen-O

rient.
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ses m
yrtes et ses lys. »

C
e poèm

e est plein d’am
ertum

e et de lam
entation, car Ibn A

m
m

âr vivait à ce m
om

ent

déjà en exil à S
aragosse. A

près le m
ariage de son fils, le père d’A

l-M
u’tam

id avait

jugé nécessaire de m
ettre fin à l’am

itié des deux hom
m

es en expulsant hors de S
éville

Ibn A
m

m
âr. M

ais dix ans plus tard, quand A
l-M

u’tam
id devient lui-m

êm
e ém

ir, il fait

im
m

édiatem
ent revenir son am

i à la cour, et lui confie des postes im
portants. D

ouze

ans après, l’am
itié va se briser sur des questions de rivalité politique, et Ibn A

m
m

âr

écrira au sujet de son ancien am
ant (qui va plus tard le tuer dans une crise de colère) :

« Te rappelles-tu notre jeunesse, Q
uand tu ressem

blais au croissant de lune dans le

ciel ?
 J’avais l’habitude d’em

brasser ton
 corps frais, E

t je tétais l’eau
 pure de tes

lèvres, M
e satisfaisant de t’aim

er juste avant haram
, E

t tu
 jurais que ce que nous

faisions était halal ! »

H
aram

 et halal sont les m
ots pour désigner les actes interdits ou acceptés par l’islam

.

A
 travers cette histoire, on

 voit très bien
 le rôle de la religion. D

ire que l’islam

interdit l’« hom
osexualité » est absurde car les interdits de la charia ne visent que des

actes spécifiques com
m

e par exem
ple la sodom

ie entre hom
m

es. O
n ne peut donc pas

affirm
er que l’islam

 classique condam
nait l’am

our entre personnes du m
êm

e sexe.

U
n exem

ple très éloquent est fourni par l’argum
entation de l’un des intellectuels les

plus reconnus du m
onde m

usulm
an d’A

ndalousie. D
ans son livre consacré à l’am

our,

L
e collier de la

 colom
be, on

 trouve des narrations et des poèm
es consacrés à la

liaison
 entre hom

m
es et fem

m
es m

ais égalem
ent à l’am

our passionnel entre deux

hom
m

es. A
 un niveau abstrait, Ibn H

azm
 (m

ort en 1064), ainsi que tous les auteurs

arabes d’avant la m
odernité, m

et toujours au m
asculin l’am

ant et l’am
oureux. C

’est

com
m

e si les relations hom
osexuelles représentaient le m

odèle de base usuel qu’on a

en
 

tête
 

quand
 

on
 

ne
 

pense
 

pas
 

à
 

un
 

couple
 

d’am
oureux

 
spécifique.

 

D
ans la préface de son

 œ
uvre, il explique pourquoi la religion

 n’interdit aucune

form
e d’am

our en tant que telle : « L
a piété ne condam

ne pas l’am
our, et la loi ne

l’interdit pas, les cœ
urs sont dans les m

ains de D
ieu le Tout-puissant, au dessus de

10

am
bivalent avec leur propre tradition littéraire qui est à leurs yeux entachée par une

décadence m
orale et donc finalem

ent responsable du
 déclin

 de l’islam
. C

e qu’un

O
ccidental considère aujourd’hui com

m
e un signe de progrès et de m

odernité, c’est-

à-dire une approche décrispée de l’érotism
e hom

m
e-hom

m
e, était pendant plus de

m
ille ans vu com

m
e une caractéristique du m

onde islam
ique.

 

A
u

 cours du
 19èm

e
 siècle, les m

usulm
ans ont com

m
encé

 à
 intégrer des valeurs

occidentales 
entraînant

 une
 condam

nation
 draconienne

 des
 pratiques

 et
 des

sentim
ents hom

osexuels. Ils ont com
m

encé à croire que c’était en raison des m
œ

urs

apparem
m

ent trop « légères » de leurs ancêtres que le m
onde islam

ique ne parvenait

pas à suivre le développem
ent de la m

odernité occidentale. A
ujourd’hui, le m

onde

occidental réclam
e avec raison la reconnaissance des droits des hom

osexuels dans les

pays islam
iques, m

ais il se trom
pe quand

 il considère l’hom
ophobie dans ces pays

com
m

e quelque chose de typiquem
ent local. (…

) D
’ailleurs, dans la m

ajorité des

pays arabes, les pratiques hom
osexuelles ne sont toujours pas poursuivies. L

à où des

peines sont prévues, elles ne découlent en
 général pas de la charia m

ais du
 droit

britannique. É
videm

m
ent, elles ont aujourd’hui disparu de ce droit et, dans les pays

islam
iques,

 
il

 
y

 
a

 
bien

 
longtem

ps
 

qu’on
 

a
 

oublié
 

leur
 

origine.

L
à-bas et en

 O
ccident, on

 considère cette attitude com
m

e typiquem
ent islam

ique,

c’est un cas frappant d’asynchronicité. Il en va de m
êm

e aujourd’hui pour la pruderie

si frappante
 dans de

 nom
breux

 pays islam
iques. C

ette
 pruderie

 ne
 concerne

 pas

seulem
ent les publications occidentales, elle s’étend tout autant aux textes classiques

–
 de

 la
 poésie

 d’A
bû

 N
uw

âs du
 8èm

e
 siècle

 au
 recueil des

 M
ille

 et une
 N

uits.

L’œ
uvre

 poétique
 de

 « l’architecte »
 al-M

i’m
ar est sur le

 point d’être
 publiée

 en

A
llem

agne. L
es écrits de ce poète populaire sont insolents, frivoles et explicites au

niveau sexuel. L
a m

oquerie s’étend égalem
ent aux questions religieuses. A

u 14èm
e

siècle, al-M
i’m

ar était vénéré non seulem
ent par ses contem

porains m
ais égalem

ent

par les érudits religieux. A
ujourd’hui son

 recueil de poèm
es aurait peu

 de chance

d’être publié dans un pays arabe.
 

S
i des textes érotiques de toutes tendances ont été appréciés et respectés pendant plus
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théorie de l’islam
. C

e sont plutôt deux auteurs européens qui ont forgé sa m
anière de

voir le m
onde. L

e prem
ier était L

eopold
 W

eiss, auteur du
 best-seller L’islam

 à la

croisée des chem
ins, l’autre était un auteur catholique fondam

entaliste, A
lexis C

arrel

(1873-1944), prix
 N

obel de
 m

édecine
 en

 1912
 pour ses

 travaux
 de

 chirurgie

vasculaire. D
ans ses écrits, il m

êle catholicism
e fondam

entaliste et biologism
e

9 en

une idéologie qui veut recréer un m
onde selon

 « les lois de la vie ». A
ujourd’hui, en

O
ccident, l’ouvrage

 principal
 de

 C
arrel

 L’hom
m

e, cet
 inconnu 

(1935)
 est

heureusem
ent largem

ent oublié. M
ais

 là
 où

 ses
 idées

 continuent d’inspirer

l’islam
ism

e, on les prend toujours pour authentiquem
ent locales.

Islam
 et sexu

alité

L
a

 m
anière

 dont le
 m

onde
 islam

ique
 traite

 de
 l’hom

osexualité
 fournit un

 autre

exem
ple

10, particulièrem
ent dram

atique. C
om

m
e

 on
 le

 sait, le
 droit islam

ique

classique
 interdit les

 rapports
 sexuels

 entre
 hom

m
es. M

ais, de
 toute

 évidence,

pendant plus de m
ille ans les peines prévues n’ont pas été appliquées une seule fois et

du 9èm
e au 19èm

e siècles, les poètes arabes et m
êm

e les juristes religieux ont écrit

des
 centaines

 de
 m

illiers
 de

 poèm
es

 d’am
our érotique

 décrivant des
 relations

hom
m

es-hom
m

es. C
ette poésie constitue une partie im

portante de la diversité de la

littérature arabe, perse et ottom
ane. M

ais soudainem
ent, dans les décennies post-

1830, la poésie hom
o-érotique disparaît com

plètem
ent.

 

C
e n’est pas dans l’islam

 qu’il faut en
 chercher la raison

 m
ais dans l’adoption

 des

valeurs
 m

orales
 de

 l’O
ccident

 victorien. A
ujourd’hui, les

 valeurs
 sexuelles

victoriennes sont encore profondém
ent enracinées dans une grande partie du m

onde

islam
ique. C

’est pour cette
 raison

 que
 nom

bre
 de

 m
usulm

ans
 ont un

 rapport

9
 D

ans L’hom
m

e cet inconnu, il écrit que « la sélection naturelle n’a pas joué son rôle depuis 

longtem
ps » et que « beaucoup d’individus inférieurs ont été conservés grâce aux efforts de 

l’hygiène et de la m
édecine ». Il plaide pour un eugénism

e incluant l’euthanasie de toute une série 

d’indésirables et le reconditionnem
ent au fouet des délinquants.

10
 V

oir texte précédent Islam
 hom

ophobe, O
ccident tolérant ?

26

nous. » 

P
lus loin, il explicite : « Il suffit que le m

usulm
an s’abstienne de ce que D

ieu le Tout-

puissant a
 en

 principe interdit. Il peut néanm
oins faire ce que sa

 volonté lui dicte

m
ais le jour du

 Jugem
ent dernier, il en

 sera
 responsable. M

ais le plaisir devant la

beauté et la
 dom

ination
 de l’am

our est tout à
 fait naturel, et n’a

 besoin
 d’être ni

com
m

andé ni interdit. »

Il n’est donc pas étonnant que des juristes religieux aient participé sans problèm
e au

genre
 littéraire

 qu’on
 appelle

 la
 poésie

 d’am
our

 entre
 hom

m
es

 (G
hazal al-

M
udhakkar). C

om
m

e par exem
ple l’im

am
 al-S

chafii, fondateur du shafiitism
e, la plus

im
portante école de droit m

usulm
ane. Il écrit : « Tenez cet anim

al pour responsable

de la perte de m
a vie, il m

’a tué avec les flèches de son regard et de son désir. M
ais

ne le tuez pas, car je suis son esclave. E
t d’après m

on école, un hom
m

e libre ne m
eurt

pas à cause d’un esclave. »

O
n

 voit ici la
 différence

 entre
 l’islam

 dans
 sa

 version
 traditionaliste, qui a

évidem
m

ent une approche restrictive à l’égard de toute form
e de sexualité, au sein du

m
êm

e
 sexe

 ou
 non, et le

 systèm
e

 d’hom
ophobie

 m
oderne, né

 dans un
 contexte

européen. L
e systèm

e occidental ne se voit pas obligé d’interdire certains actes, son

pouvoir se déploie en
 classifiant les gens en

 sujets norm
aux

 et anorm
aux

 selon
 la

différence de leurs désirs. M
êm

e dans les périodes les plus répressives, il ne serait

jam
ais venu à l’idée des juristes m

usulm
ans de définir des gens com

m
e m

alades ou

anorm
aux

 uniquem
ent parce

 qu’ils désiraient quelqu’un
 du

 m
êm

e
 sexe. B

ien
 au

contraire, le juriste ultraconservateur Ibn
 al-D

schauzi par exem
ple se fâchait quand

quelqu’un voulait nier qu’il était attiré par des jeunes hom
m

es. « C
elui qui prétend ne

pas ressentir le désir m
onter en lui quand il voit un joli garçon est un m

enteur. S’il

fallait le croire, c’est que ce serait un anim
al et non pas un être hum

ain. »
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L
a ch

aria

Q
uelle est alors la peine que prévoit la charia pour la pénétration

 anale (en
 arabe

liw
at) ?

 L
a

 question
 est très com

plexe
 et je

 ne
 peux

 ici que
 donner quelques

indications. L’histoire m
usulm

ane connaît sept différentes écoles de droit qui varient

toutes à ce sujet. L
a plus im

portante de ces écoles est celle des H
anafites, d’un côté

parce qu’elle est encore suivie aujourd’hui par presque la m
oitié des sunnites et de

l’autre
 parce

 qu’elle
 était

 l’école
 de

 droit
 officielle

 de
 l’em

pire
 ottom

an.

C
ontrairem

ent à la plupart des autres écoles, les H
anafites ne considèrent pas la liw

at

entre hom
m

es com
m

e un
 acte d’adultère. L

a peine relève donc de l’appréciation.

D
ans l’em

pire ottom
an, cela pouvait aller d’une am

ende jusqu’à 39 coups de fouet.

D
ans des cas exceptionnels, pour m

aintenir l’ordre public ou alors en cas de récidive,

l’É
tat pouvait prononcer des peines de

 siaysa. C
’est ce qui s’est passé en

 1713
 à

Ç
ankiri, une ville du nord de l’A

natolie, où un groupe de cinq hom
m

es était accusé

d’avoir battu
 et violé un

 autre garçon. A
près leurs aveux, tous les cinq

 avaient été

condam
nés à m

ort.

M
ais de m

anière générale, il était très rare que des relations sexuelles illicites fussent

punies. B
ien que l’adultère fût passible de lapidation, il n’y a qu’un seul cas connu,

pendant l’em
pire ottom

an, où
 des rapports sexuels extraconjugaux

 furent punis par

lapidation. C
’était en

 1680, quand
 la condam

née fut exécutée dans l’hippodrom
e

d’Istanbul en
 présence

 du
 sultan

 M
ehm

ed
 IV

. L’événem
ent était tellem

ent

rem
arquable qu’il fut consigné dans les chroniques officielles.

C
’est la particularité de la procédure pénale de la charia qui explique pourquoi aussi

peu de peines ont été prononcées. P
our les crim

es de type H
add

5, la charia n’accepte

pas les preuves par indices. Toutes les écoles de droit prévoient norm
alem

ent qu’une

5 L
es H

udûd (singulier : H
add) com

prennent les incrim
inations et les peines définies par le C

oran 

qui ne peuvent être rem
ises en cause par les juges. L

e droit m
usulm

an considère cette catégorie de 

crim
e com

m
e des crim

es contre la « L
oi de D

ieu ». L
es peines prévues pour les crim

es de type 

H
add sont fixes car elles ont été fixées par D

ieu et se trouvent explicitem
ent dans le C

oran.
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la classe m
oyenne supérieure autochtone qui s’em

pare des idéaux occidentaux, car en

devenant « occidentale », elle espère gagner en prestige et accroître son pouvoir. Ê
tre

bien
 vu

 en
 O

ccident veut dire profiter des stratégies occidentales de pouvoirs et

d’influences. C
’est ainsi qu’on

 prend
 de

 l’avance
 sur les élites traditionnelles. 

U
ne fois cette stratégie couronnée de succès, et l’ascension sociale réussie, la classe

m
oyenne inférieure com

m
ence égalem

ent à intégrer les valeurs occidentales, pas en

tant que telles, m
ais com

m
e celles de leurs propres élites. Il faut donc un

 certain

tem
ps pour que ces valeurs occidentales, au début intégrées par une petite élite, soient

acceptées par une grande partie de la population et considérées com
m

e les siennes.

M
ais en O

ccident, durant le 19èm
e et le 20èm

e siècle, les valeurs avaient une durée

de vie très lim
itée, ce qui produit périodiquem

ent des situations paradoxales : des

valeurs occidentales sont intégrées par une grande partie de la population d’un pays

non
 occidental, m

ais ce processus d’intégration
 s’accom

plit à un
 m

om
ent où

 ces

m
êm

es valeurs n’ont plus cours dans leur zone d’origine et ont été rem
placées par

d’autres. C
’est donc aussi bien

 au
 début qu’à la fin

 de ce processus qu’il y
 a un

décalage. M
ais dans les deux

 cas, le
 com

m
entateur occidental va

 considérer la

constellation de valeurs en vigueur au M
oyen-O

rient com
m

e typiquem
ent islam

ique. 

L’enseignem
ent qu’on

 peut tirer de l’affaire A
ym

an
 N

ur est donc le suivant : tout

n’est pas religieux dans le m
onde islam

ique et toutes les valeurs du m
onde islam

ique

ne relèvent pas de l’islam
. N

om
bre des valeurs et des principes m

oraux ayant cours

au
 M

oyen-O
rient sont plutôt le reflet des valeurs occidentales. Il se peut que ces

valeurs aient perdu de leur validité en O
ccident, m

ais ce n’est pas pour autant, et c’est

ce
 qu’on

 voit dans
 le

 cas
 d’A

ym
an

 N
ur, qu’elles

 sont devenues
 des

 valeurs

islam
iques. (…

) P
arfois

 l’O
ccident est plus

 islam
ique

 que
 l’islam

 lui-m
êm

e.

O
n peut énum

érer indéfinim
ent des exem

ples de ce genre. J’en citerai juste quelques-

uns : des
 intellectuels

 islam
iques, et en

 particulier des
 théoriciens

 islam
istes,

reprennent des idées d’auteurs occidentaux. P
ar la suite, les observateurs occidentaux

analysent ces idées com
m

e étant typiquem
ent islam

iques. S
ayyid Q

utb, le «
 père » de

l’islam
ism

e arabe en fournit un bon exem
ple. Il ne com

prenait pas grand-chose à la
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peuvent faire scandale, m
ais pas ceux d’un politicien laïc. E

n É
gypte, les problèm

es

conjugaux peuvent devenir problém
atiques pour un politicien laïc m

ais pas pour un

islam
iste. C

ela n’est pas vraim
ent une contradiction.

 

L
es

 valeurs
 qui font que

 la
 « question

 N
ur »

 se
 transform

e
 en

 scandale
 sont

exactem
ent les m

êm
es que celles qui ont transform

é les escapades extra-conjugales

de S
eehofer en

 scandale. C
e sont les valeurs bourgeoises et conservatrices de la

« vieille »
 E

urope. D
ans la deuxièm

e m
oitié du

 19èm
e siècle, ces valeurs ont été

adoptées par l’élite pro-occidentale au M
oyen-O

rient. A
u cours du 20èm

e, ces valeurs

se sont diffusées jusque dans les classes m
oyennes. E

n E
urope, ces valeurs ont perdu

de leur influence dans un
 processus qu’on

 aim
e rattacher à l’année sym

bolique de

1968. C
e développem

ent n’a pas eu lieu au M
oyen-O

rient. P
ar contre, on a oublié, au

M
oyen-O

rient, que nom
bre de ces valeurs vénérées ont été im

portées de l’O
ccident,

de m
êm

e qu’en
 O

ccident on
 oublie que nom

bre de ces valeurs considérées com
m

e

archaïques au
 M

oyen-O
rient ont été en

 vigueur en
 E

urope jusqu’en
 1968. M

ais le

m
onde

 arabe, aux
 yeux

 des O
ccidentaux

 d’aujourd’hui, ne
 peut être

 autre
 chose

qu’islam
ique. C

’est pour cela qu’on considère ces valeurs, qui en vérité ne sont rien

d’autre
 qu’un

 reflet des valeurs occidentales, com
m

e
 islam

iques. A
ym

an
 N

ur, le

leader du P
arti de l’avenir, dém

ocratique et pro-occidental, doit aussi sa popularité au

fait que lui et sa fem
m

e form
aient un couple bourgeois de rêve. Ils représentaient le

désir d’une citoyenneté occidentale qui anim
e encore aujourd’hui une partie de la

classe m
oyenne égyptienne. D

ans cette optique, il n’est pas surprenant qu’A
ym

an

N
ur ait tenté, par tous les m

oyens, de garder secrets ses déboires conjugaux. C
’est le

fait de vouloir im
iter l’O

ccident qui rend
 scandaleux

 ce qui dans d’autres cercles

n’aurait pas posé de problèm
es.

R
eflet d

es valeu
rs occid

en
tales

L’asynchronicité
 qu’on

 voit ici à
 l’œ

uvre
 est sym

ptom
atique

 de
 l’ensem

ble
 du

processus d’appropriation des valeurs occidentales. E
n règle générale, au début c’est

24

condam
nation

 ne peut être prononcée que s’il y
 a quatre tém

oins m
asculins, sans

antécédents judiciaires, qui ont vu l’acte litigieux de leurs propres yeux.

L’autre possibilité est que le coupable avoue ses actes : pour cela il faut qu’il avoue

quatre fois chez un
 juge. M

ais dans le cas de
 liw

at et de l’adultère, accusations et

aveux sont socialem
ent m

al vus. Il faut ajouter à cela que si jam
ais il n’y a pas quatre

tém
oins ou qu’ils se contredisent sur des détails im

portants, les tém
oins risquent

jusqu’à 80 coups de fouet pour diffam
ation. 

L
es juristes n’étaient pas traum

atisés par le
 fait que

 la
 procédure

 pénale
 rendait

presque im
possible une condam

nation pour liw
at ou pour adultère. B

ien au contraire,

ils ont souvent soulevé ce fait avec approbation com
m

e A
li al-Q

ari al-H
araw

i (m
ort

en 1605), un savant de M
édine : « C

’est parce que D
ieu le tout puissant aim

e que les

péchés de
 ses sujet restent voilés, que

 l’exigence
 de

 réunir quatre
 tém

oins pour

pouvoir condam
ner quelqu’un

 pour adultère a
 été instaurée. Il est très rare que

quatre tém
oins voient ce péché et cela va donc dans ce sens. »

L
es p

ersécu
tion

s en
 Iran

V
ers la

 fin
 du

 19èm
e

 siècle, presque
 tous les pays m

usulm
ans, à

 l’exception
 de

l’A
rabie S

aoudite, ont aboli la charia en la jugeant m
al appropriée pour les poursuites

pénales. E
lle a été rem

placée par le droit anglais ou français. M
ais ces deux systèm

es

de droit présentent une grande différence. D
epuis N

apoléon, le droit français (m
is en

place en
 E

gypte et en
 T

urquie) avait com
plètem

ent dépénalisé les rapports sexuels

consentants, alors que le droit anglais (repris par exem
ple au P

akistan) prévoyait des

peines d’em
prisonnem

ent allant jusqu’à
 dix

 ans pour des rapports sexuels entre

hom
m

es.

L’échec du nationalism
e panarabe et la m

ontée de l’islam
ism

e ont entraîné, dans les

années 1970, la réintroduction de la charia dans toute une série de pays : d’abord en

L
ibye, ensuite au P

akistan, en Iran, au S
oudan, en A

fghanistan et finalem
ent en 2000

au nord du N
igeria. C

’est précisém
ent en Iran, pays sécularisé de force par le S

hah,
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que ce fondam
entalism

e a pris le plus d’am
pleur. T

rès vite, K
hom

einy
 a identifié

« l’hom
osexualité » avec l’O

ccident tant haï.
 

L
a F

ondation B
oroum

an
6, qui tient à jour une base de données à ce sujet, affirm

e que

les tribunaux révolutionnaires ont fusillé en cinq ans, entre m
ars 1979 et janvier 1984,

pas m
oins de 98

 hom
m

es accusés « d’hom
osexualité ». P

ar la suite, entre 1984
 et

2004, en
 application

 de
 la

 charia
 régulière, au

 m
inim

um
 huit hom

m
es ont été

exécutés pour des actes de liw
at (en persan : law

at). D
epuis l’arrivée à la présidence

de
 M

ahm
ud

 A
hm

adinejad, islam
iste

 radical, le
 nom

bre
 de

 rapports sur de
 telles

exécutions augm
ente

 de
 nouveau. M

ais avec
 la

 politique
 de

 désinform
ation

 du

gouvernem
ent iranien, il est souvent difficile de connaître les causes exactes d’une

exécution. S
ouvent, des accusations telles que

 liw
at, adultère, trafic de stupéfiants,

banditism
e ou espionnage sont ajoutées, pêle-m

êle. E
n tout cas, aujourd’hui, les juges

iraniens peuvent contourner l’obstacle que représente la procédure pénale de la charia

en faisant faire des recherches crim
inalistiques sur les suspects. Ils peuvent prononcer

des peines capitales s’ils trouvent des traces de sperm
e dans l’anus. L

a spécificité de

l’interprétation
 shiite

 de
 la

 charia, qui accepte
 le

 savoir du
 juge

 com
m

e
 preuve,

perm
et m

êm
e de m

aintenir une espèce de vitrine d’É
tat de droit. A

m
ir, un

 réfugié

iranien
 de 22

 ans, cite un
 juge dans un

 tribunal de la charia : « Si le m
édecin

 peut

garantir que ton anus a été pénétré d’une m
anière ou d’une autre, tu seras condam

né

à m
ort. »

Il est im
portant de signaler ici que, dans son

 délire de persécution, le régim
e des

m
ollahs utilise déjà le concept m

oderne d’« hom
osexualité ». L

e néologism
e persan

ham
dschens bazi, qui veut dire « com

portem
ent avec quelqu’un du m

êm
e sexe », en

est un bon exem
ple. L

a différence avec le concept de liw
at est très claire : il ne parle

plus d’un
 acte sexuel spécifique, m

ais peut englober tout ce qui touche à l’intim
ité

entre deux hom
m

es ou deux fem
m

es, em
brasser, étreindre, ou m

êm
e juste n’im

porte

quelle attitude rom
antique. U

ne construction conceptuelle telle que ham
dschens bazi

sert a politiser « l’hom
osexualité » dans un

 sens large et à l’exclure de la société.

6 w
w

w
.abfiran.org (en anglais).

14

de la M
alaisie sont tous divorcés. C

e ne sont donc certainem
ent pas « les valeurs

m
orales sévères de l’islam

 » qui ont transform
é les problèm

es conjugaux
 d’A

ym
an

N
ur en

 scandale. A
 l’inverse, là

 où
 les valeurs occidentales sont en

 vigueur, les

difficultés conjugales posent souvent problèm
e. E

n A
llem

agne, en 1967, le populaire

anim
ateur de télévision

 L
ou

 van
 B

urg
 a dû

 abandonner son
 ém

ission
 parce que la

chaîne Z
D

F
 estim

ait ne pas pouvoir le m
aintenir à son poste à cause d’une histoire

privée. A
ujourd’hui, c’est le

 m
êm

e
 journal qui rend

 responsable
 les

 valeurs

islam
iques dans « l’affaire N

ur » et qui constate que la C
S

U
 (parti chrétien dém

ocrate

de droite en
 A

llem
agne) n’a pas encore dépassé « l’affaire S

eehofer »
8 L

e journal

titrait « L
es rum

eurs dans l’affaire Seehofer inquiètent la C
SU

, il s’agit d’un séism
e

pour le parti ».
 

A
pparem

m
ent en A

llem
agne, avec une vie conjugale « pas très nette », on peut être

chancelier pour le S
P

D
 (parti social dém

ocrate) m
ais on

 ne peut pas être président

d’un
 L

and
 pour la C

S
U

. C
’est là que réside la clef de «

 l’affaire »
 A

ym
an

 N
ur. L

a

question
 n’est pas tant de savoir où

 (dans quel pays ou
 dans quelle « culture ») un

m
ariage de politicien se défait, m

ais de voir de quel politicien il s’agit et à quelles

valeurs ce politicien se réfère. R
egardons encore une fois cette histoire. U

ne grande

partie de la classe m
oyenne égyptienne soutient les F

rères m
usulm

ans qui prom
ettent

m
oins

 de
 corruption

 et plus
 d’égalité

 sociale. P
our labourer sur leurs

 terres,

l’establishm
ent soutient de plus en plus les cercles religieux, au point que le parti au

pouvoir prend
 aujourd’hui des

 airs
 très

 islam
istes. P

our s’opposer à
 ces

 deux

courants, A
ym

an
 N

ur avait fondé
 le

 P
arti de

 l’avenir com
m

e
 « troisièm

e
 voie ».

A
ym

an
 N

ur représente
 alors

 la
 tendance

 la
 plus

 laïque
 dans

 la
 vie

 politique

égyptienne. A
u

 prem
ier abord, il sem

ble
 absurde

 que
 ce

 soit justem
ent lui qui

trébuche sur une question
 de m

œ
urs conjugales et non

 pas un
 politicien

 religieux.

M
ais si A

ym
an

 N
ur avait été

 un
 islam

iste, le
 divorce

 ne
 lui aurait posé

 aucun

problèm
e. R

ésum
ons : en A

llem
agne, les déboires conjugaux d’un politicien chrétien

8  P
endant qu’il était en fonction com

m
e 1er m

inistre de B
avière pour la C

S
U

, parti catholique 

traditionnel, il a eu un enfant illégitim
e issu d’une relation qui durait depuis plusieurs années. 
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société dom
inée par des valeurs islam

iques. M
ais en vérité cette histoire nous m

ontre

bien autre chose : com
m

ent l’O
ccident se trouve confronté à son propre reflet sans le

reconnaître.
 

L’histoire est la suivante : le politicien en question, A
ym

an N
ur, est le fondateur du

P
arti de l’A

venir et il est considéré com
m

e « l’espoir dém
ocratique ». C

om
m

e

cela déplaisait au
 pouvoir, il a été condam

né en
 2005

 à cinq
 ans de prison

 pour

falsification de docum
ents. P

endant qu’il purgeait sa peine, sa fem
m

e G
am

ila

s’est beaucoup
 engagée pour obtenir sa libération

 et est ainsi devenue une figure

im
portante de la vie politique. M

ais après sa libération, leur bonheur conjugal prit

rapidem
ent fin. Q

uand
 un

 quotidien
 égyptien

 voulut relater l’affaire, A
ym

an
 N

ur,

m
écontent,

 
essaya

 
d’acheter

 
tous

 
les

 
exem

plaires
 

de
 

l’édition
 

concernée.

É
videm

m
ent, le journal égyptien se fit un plaisir de relater toute l’histoire. L

e journal

allem
and présenta l’affaire com

m
e un « m

élodram
e oriental ». 

M
ais qu’y

 a-t-il d’oriental dans cette
 anecdote ?

 B
ien

 évidem
m

ent –
 com

m
ent

pourrait-il en
 être

 autrem
ent –

 c’est la
 faute

 de
 l’islam

. « L
es valeurs m

orales,

m
arquées par l’islam

, sont sévères. D
’éventuels m

anquem
ents sont gardés secrets.

P
our un

 politicien
 égyptien, un

 divorce représente une tare. E
n

 É
gypte, quelqu’un

com
m

e
 G

erhard
 Schröder, avec

 ses trois m
ariages ratés, ne

 pourrait pas faire

carrière. »

C
’est ainsi qu’on nous apprend que ce sont les valeurs islam

iques qui transform
ent

une sim
ple histoire de divorce en scandale. C

hez nous, où ces valeurs ne com
ptent

pas, personne ne se serait énervé. M
ais là, on

 com
m

ence à s’interroger. L’É
gypte,

depuis les conquêtes islam
iques du

 7èm
e siècle jusqu’au

 20èm
e, n’a probablem

ent

jam
ais été gouvernée par un souverain m

onogam
e. L

e m
ariage n’est pas un sacrem

ent

dans l’islam
 et n’a jam

ais été perçu com
m

e quelque chose qui devait durer toute la

vie. P
arler de « m

ariage raté » n’a donc pas de sens.
 

Il y a de nom
breux exem

ples de divorces chez des politiciens m
usulm

ans : S
addam

H
ussein

 s’est m
arié trois fois, le R

oi H
ussein

 de Jordanie quatre fois (dont deux

divorces). L
e chef d’É

tat tunisien, le S
ultan d’O

m
an, K

adhafi et le P
rem

ier m
inistre
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C
ar le problèm

e du
 régim

e est bien
 là. A

li M
ahdjoubi, un

 exilé iranien
 de gauche,

constate que les relations am
oureuses au sein du m

êm
e sexe sont aujourd’hui encore

tout à fait courantes dans le quotidien iranien :

« D
ans le langage populaire iranien, il n’y a

 rien
 d’extraordinaire à

 ce que deux

hom
m

es affirm
ent qu’ils s’aim

ent ou
 qu’ils sont am

oureux. C
ela

 ne
 suscite

 ni

soupçon
 ni m

éfiance, c’est plutôt accepté
 avec

 com
préhension. Il serait drôle

d’essayer de
 répertorier, autant dans le

 langage
 quotidien

 que
 dans le

 langage

intellectuel, toutes les expressions qui parlent des relations entre hom
m

es ainsi que

des différents degrés de ces relations am
oureuses. »

E
n 2005 deux jeunes, A

yaz M
arhon et M

ahm
ud A

sgari, furent pendus à M
aschhad.

C
’est le

 prem
ier cas

 qui a
 eu

 une
 résonance

 m
édiatique

 internationale. Il est

intéressant de voir quelle stratégie ils ont adoptée pour leur défense. P
rem

ièrem
ent,

ils ont affirm
é qu’ils ne savaient pas que les faits qui leur étaient reprochés étaient

passibles de la peine de m
ort. V

u qu’entre 1984 et 2004, il n’y a eu que très peu de

condam
nations à m

ort m
ises à exécution, leur affirm

ation
 peut éventuellem

ent être

crédible. M
ais leur déclaration

 était probablem
ent d’ordre stratégique, car selon

 la

charia, connaître la punition est une condition pour que la peine puisse être appliquée.

D
euxièm

em
ent, ils ont aussi affirm

é que tous les jeunes hom
m

es dans leur quartier

avaient des relations sexuelles entre
 eux. S

elon
 M

ahdjoubi, cela
 est tout à

 fait

possible : « A
 ce que je sache, il n’y avait personne qui n’ait eu

 des expériences

hom
osexuelles, autant dans m

on
 quartier, où

 il y avait beaucoup
 d’enfants, qu’à

l’école où j’ai passé douze ans dans des classes non m
ixtes. (…

) A
u fond, ce n’était

pas un
 secret, ni à

 l’école ni dans le quartier, de savoir qui avait des relations

sexuelles avec qui et à quel m
om

ent. O
n se racontait m

utuellem
ent ses expériences.

(…
) Si on voulait avoir une relation sexuelle avec un garçon qu’on ne connaissait pas

ou
 qu’on

 n’osait pas aborder, il y
 avait toujours quelqu’un

 pour arranger une

rencontre. Il y
 en

 avait qui faisaient cela
 avec

 beaucoup
 de

 délicatesse
 et qui

protégeaient m
êm

e les deux heureux élus de toute surprise inopinée pendant leur

rendez-vous dans les ruines du château de la ville. »
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S
i les m

ollahs veulent vraim
ent nettoyer la société de tout ham

schens bazi, ils ont

encore du pain sur la planche. C
e travail fera d’eux, contre leur gré, les acteurs d’une

m
odernisation

 de rattrapage. C
e qui existe déjà chez nous, et dont l’histoire de la

m
ise en place a été tout aussi brutale, doit encore être fabriqué en Iran

 : une société

com
plètem

ent norm
alisée

 au
 niveau

 hétérosexuel, une
 société

 dans
 laquelle

« l’hom
osexualité » est construite com

m
e un attribut particulier qui ne peut être vécu

que dans les enclos de la subculture des grandes villes.

L
e m

yth
e d

u
 p

rogrès occid
en

tal

E
t c’est ainsi qu’on revient au début de ce texte, avec la question de savoir si on peut

opposer l’O
ccident éclairé à l’islam

ism
e m

oyenâgeux ? C
ertainem

ent pas, car c’est

au
 tem

ps des L
um

ières, au
 17èm

e et au
 18èm

e siècles, que se sont m
ises en

 place

dans le
 nord-ouest de

 l’E
urope

 les structures de
 base

 d’un
 m

onde
 hétéronorm

é,

toujours
 caractéristique

 de
 l’O

ccident d’aujourd’hui. C
es

 changem
ents

 se
 sont

accom
pagnés de persécutions m

assives com
parables à celles de l’Iran d’aujourd’hui. 

V
oici quelques chiffres pour illustrer ces propos : à B

erlin, 6 personnes sur 10 ayant

des relations am
oureuses hom

m
e-hom

m
e ou

 fem
m

e-fem
m

e ont affirm
é avoir déjà

pensé à se suicider pour cause de solitude. 18%
 des personnes interrogées ont déjà

fait une ou plusieurs tentatives de suicide. C
ela représente quatre à cinq fois plus que

la m
oyenne dans cette classe d’âge. U

ne étude am
éricaine parm

i des adolescentes

hom
o- et bisexuelles atteste

 qu’elles sont victim
es, à

 cause
 de

 leurs orientations

sexuelles, d’agressions verbales pour 64%
 et physiques pour 38%

. U
n

 recensem
ent

réalisé par un
 institut de recherche sur la sexualité à H

am
bourg

 dém
ontre qu’entre

1970
 et 1990, le

 pourcentage
 d’adolescents

 m
asculins

 affirm
ant avoir eu

 des

expériences sexuelles avec d’autres hom
m

es est tom
bé de 18%

 à 2%
. C

e sont des

changem
ents m

assifs qui prouvent qu’il n’est pas devenu plus facile de nos jours pour

un·e adolescent·e de tom
ber am

oureux de quelqu’un du m
êm

e sexe.

Tout cela devrait m
ener à plus de rem

ise en question. L’hom
ophobie n’est pas un
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une culture de tolérance, m
ais scruter le passé ne nous m

ène pas à
 grand-chose.

C
om

m
ent faut-il com

prendre
 les rem

arques dans le
 C

oran
 sur ceux

 qui ont une

croyance
 différente

 et sur ceux
 qui veulent renier leur foi ?

 L
a

 charia
 est-elle

com
patible avec notre droit ? Insister pour avoir enfin des réponses à ces questions

relève de notre droit, je dirais m
êm

e de notre devoir. » Ici, la tolérance propre à

l’islam
 est vue com

m
e un

 hasard
 tem

poraire, voire com
m

e un
 facteur qui diffère

m
om

entaném
ent de la « nature »

 anhistorique de l’islam
. O

n
 contem

ple ici l’idée

culturaliste
 selon

 laquelle
 il existerait des norm

es religieuses im
m

uables et sans

am
biguïtés.

D
ans cette

 m
anière

 de
 voir, les développem

ents historiques et la
 pluralité

 des

interprétations des norm
es, si caractéristiques de l’islam

, n’ont pas leur place. C
ela

donne lieu à une bizarrerie : si des civilisations doivent être différentes, la véritable

nature d’une d’entre elles ne peut pas se m
anifester là où elle coexiste avec d’autres.

A
ppliquer cette pensée culturaliste à l’islam

 nous conduit au paradoxe suivant : si la

pensée
 

ou
 

l’action
 

islam
iques

 
correspondent

 
aux

 
valeurs

 
occidentales

m
om

entaném
ent en

 vigueur, il doit s’agir d’un
 hasard

 de
 l’H

istoire
 ou

 alors

éventuellem
ent d’une adaptation

 dictée par la ruse. P
ar contre, chaque fois qu’une

action
 ou

 une
 pensée

 islam
iques

 s’opposent aux
 norm

es
 occidentales, c’est la

véritable nature anhistorique de l’islam
 qui se révèle.

D
ivorce à l’égyp

tien
n

e 

Il y a de nom
breux exem

ples qui m
ontrent à quel point cette vision nie l’interaction

entre l’O
ccident et le m

onde islam
ique. Je la résum

e sous ce que j’appelle «
 la loi de

l’asynchronicité ». Je peux illustrer m
on propos par une histoire tragicom

ique, qu’on

pourrait intituler « divorce à l’égyptienne ». C
’est l’histoire du divorce d’un politicien

égyptien
 appartenant à l’opposition

 dém
ocratique, très longuem

ent évoqué dans les

colonnes du journal allem
and Süddeutsche Z

eitung. D
e toute évidence, il s’agissait de

m
ontrer à quel point une politique dém

ocratique avait du
 m

al à exister dans une
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E
lles sont en

 m
utation

 perm
anente et donc en

 principe perm
éables, et échappent à

toute dém
arcation.

C
on

tin
u

ité ou
 ru

p
tu

re ? 

C
eci est encore plus juste pour l’islam

 m
oderne, au sujet duquel l’écart est im

portant

entre la perception
 du

 public et le regard
 scientifique. Il existe un

 quasi consensus

entre les spécialistes de l’islam
 pour affirm

er qu’il n’y
 a pas de continuité directe

entre sa version actuelle et l’islam
 traditionnel, qu’il s’agit au contraire d’un produit

du
 m

onde m
oderne globalisé. C

ela ne vaut pas uniquem
ent pour l’islam

 soi-disant

m
odéré, m

ais
 aussi pour l’islam

 fondam
entaliste

 ainsi que
 pour les

 idéologies

islam
istes.

A
bdullahi A

hm
ed

 A
nN

a’im
, intellectuel soudanais, constate

 au
 sujet de

 la

revendication
 principale

 de
 l’islam

ism
e, c’est-à-dire

 l’instauration
 d’un

 É
tat

islam
ique :

 « N
’est-il pas paradoxal que

 la
 m

ise
 en

 place
 d’un

 É
tat soi-disant

‘islam
ique’ ainsi que

 la
 volonté

 d’introduire, au
 nom

 de
 l’autodéterm

ination, la

charia com
m

e droit positif 7, ne représentent finalem
ent que des traductions de l’É

tat

nation
 européen

 et du
 m

odèle
 européen

 du
 droit positif. Il ne

 s’agit ni d’une

renaissance ‘authentique’ ni d’une continuité cohérente de la tradition historique de

l’islam
 ». L

e
 discours

 culturaliste
 ignore

 cette
 dim

ension
 historique

 de
 l’islam

m
oderne et tente d’expliquer ses spécificités à partir d’une nature anhistorique de

l’islam
, en

 particulier quand
 il s’agit des traits négatifs de l’islam

 contem
porain. 

U
lrich G

reiner, journaliste de renom
, a publié dans le journal D

ie Z
eit un cas d’école

d’une telle argum
entation culturaliste : « Il se peut qu’autrefois l’islam

 ait représenté

7 L
e droit positif est constitué de l’ensem

ble des règles juridiques en vigueur dans un É
tat ou dans 

un ensem
ble d’É

tats, à un m
om

ent donné, quelles que soient leurs sources. P
our les théoriciens du 

droit positif, les règles de droit ne sont pas issues de la nature ou de D
ieu, m

ais des hom
m

es eux-

m
êm

es, ou de leurs activités.
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vestige
 prém

oderne
 d’un

 m
onde

 dépassé
 depuis

 longtem
ps

 que
 les

 m
échants

m
usulm

ans seraient en
 train

 d’introduire
 aujourd’hui en

 A
llem

agne. N
on, nous

vivons au m
ilieu de cette société hom

ophobe, qui n’a m
êm

e plus besoin d’inscrire sa

violence hétéronorm
ative dans le code pénal, et qui produit de m

anière hautem
ent

efficace une classification dont les m
ollahs en Iran ne peuvent que rêver.G

eorg K
lauda

N
é en 1974, diplôm

é de sociologie et d’histoire, responsable pour les questions

d’hom
osexualité dans l’organisation estudiantine A

StA
 à l’université libre de B

erlin,

G
eorg K

lauda a participé aux débuts de la revue consacrée à l’ém
ancipation sexuelle

G
igi. Ses livres ne sont pas encore traduits en français.
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É
L

È
V

E
S

 M
O

D
È

L
E

S
 E

T
 A

P
P

R
E

N
T

IS
 S

O
R

C
IE

R
S

Q
u

elle est la p
art d

e l’O
ccid

en
t d

an
s l’islam

 m
od

ern
e ? D

an
s le d

éb
at actu

el su
r

l’islam
, on

 évoq
u

e sou
ven

t u
n

e id
en

tité q
u

i serait in
com

p
atib

le avec les valeu
rs

occid
en

tales. T
h

om
as

 B
au

er, ch
erch

eu
r

 su
r

 l’islam
 et le

 m
on

d
e

 arab
e

 à

l’u
n

iversité d
’E

rlan
gen

, m
on

tre ici q
u

e l’islam
 m

od
ern

e, q
u

’il soit rad
ical ou

m
od

éré, n
e p

eu
t être con

sid
éré com

m
e en

 con
tin

u
ité avec l’islam

 trad
ition

n
el, et

q
u

’il d
oit p

lu
s

 au
x

 valeu
rs

 im
p

osées
 p

ar
 la

 colon
isation

 q
u

’à
 ses

 racin
es

h
istoriq

u
es.

N
ous, historiens des civilisations, et particulièrem

ent ceux d’entre nous qui travaillent

sur les civilisations non européennes, som
m

es des experts de l’É
tranger. S

uper héros

de la lutte contre toute perception
 eurocentriste des civilisations étrangères, nous

som
m

es des détecteurs d’altérité, découvrant les m
anières de

 vivre
 et de

 penser

d’autres civilisations, et ne nous lassons pas de critiquer les parallèles intem
pestifs

établis entre des phénom
ènes, sem

blables en apparence, de ces civilisations et de la

nôtre.

C
u

ltu
ralism

e et essen
tialism

e 

Il y a donc bien longtem
ps que nous refusons de voir dans l’étranger un sim

ple reflet,

m
êm

e
 déform

é, de
 notre

 propre
 réalité. M

ais
 il sem

ble
 désorm

ais
 que

 la

problém
atique se soit inversée. A

ujourd’hui, le regard
 sur d’autres civilisations est
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biaisé par ceux qui m
ettent la priorité sur leur altérité. C

e «
 culturalism

e » a peut-être

des racines plus anciennes, m
ais c’est au

 cours des dernières décennies qu’il est

devenu prédom
inant dans l’appréhension des autres civilisations.

A
ux yeux des culturalistes, il existe des civilisations clairem

ent délim
itées entre elles.

C
hacune de ces civilisations aurait une essence définie qui la structure profondém

ent

et n’évolue que très peu
 au

 cours de l’H
istoire. L

es gens seraient si profondém
ent

form
atés par leur civilisation

 que m
êm

e une m
igration

 de plusieurs générations ne

perm
ettrait pas d’intégration. C

ette m
anière de voir considère toujours la religion et

ses
 norm

es
 com

m
e

 facteur prédom
inant dans

 la
 form

ation
 d’une

 civilisation.
 

E
t il n’y a pas que des gens bêtes et m

échants pour partager cette vision culturaliste

du
 m

onde. D
ans

 ce
 registre, l’ancien

 chancelier
 allem

and
 H

elm
ut S

chm
idt,

respectable
 par ailleurs, a

 rédigé
 un

 article
 intitulé

 « E
st-ce

 que
 les Turcs sont

européens ? N
on, ils ne correspondent pas ». O

n voit quelles conséquences politiques

une telle m
anière de voir entraîne. E

lle im
prègne notre débat sur l’im

m
igration

 et

l’intégration, et celui sur « l’islam
 » (le seul fait de présupposer qu’il existe un islam

prouve qu’on a bien affaire à une vision culturaliste).
 

D
e l’autre côté de l’échiquier, on

 trouve aussi des raisonnem
ents culturalistes. Il

existe une islam
ophilie non critique qui pousse certains à défendre les pires punitions

de la charia sous prétexte qu’il s’agit d’une autre culture et qu’il ne faut donc pas la

juger selon nos valeurs ; de m
êm

e quand un chef d’É
tat d’E

xtrêm
e-O

rient se réclam
e

de valeurs soi-disant « asiatiques »
 pour justifier des violations des droits hum

ains.

L
e

 relativism
e

 culturel ne
 représente

 souvent qu’une
 variante

 du
 culturalism

e. 

É
videm

m
ent, les chercheurs en sciences sociales et culturelles ont réagi et développé

des approches en rupture avec une vision culturaliste unilatérale. (…
) C

es recherches

dém
ontrent qu’un

 concept essentialiste
 passe

 à
 côté

 de
 la

 réalité
 et que

 les

civilisations ne possèdent pas de « nature » im
m

uable. D
e la m

êm
e m

anière que les

langues, avant leur norm
alisation, n’étaient qu’un

 « continuum
 »

 de dialectes, les

cultures ne sont qu’un
 « continuum

 »
 d’idées et de systèm

es de sens sym
boliques.
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